
À Mayotte, une première maison médicale pluridisciplinaire a ouvert ses portes. Elle est située sur la
commune d’Ouangani dans le centre de l'île à une vingtaine de kilomètres de Mamoudzou. Inaugurée
le 20 avril, cette nouvelle structure de soins représente un investissement total de 3 millions d'euros,
un projet épaulé par le conseil départemental qui a fourni le terrain et participé au financement à
hauteur de 500 000 euros, signale la collectivité dans un communiqué*.

En attendant la construction d'un second hôpital dans le village de Combani, distant de dix kilomètres
sur la commune de Tsingoni, cette ouverture marque une étape importante dans la stratégie de
décentralisation des soins. Elle vise avant tout à réduire la pression sur le CH de Mayotte à
Mamoudzou en désengorgeant l'établissement et ainsi à diversifier l'accès soins pour les quelque
50 000 habitants du centre et centre-ouest de l'île.

Le bâtiment couvre 1 100 m  sur trois niveaux. Il abrite en particulier en rez-de-chaussée la plus
grande pharmacie de l'île. Les niveaux supérieurs regroupent une douzaine de spécialités médicales
et paramédicales :

au premier étage, quatre bureaux de consultations pour des généralistes, un cabinet de
gynécologie, un centre de radiologie, un laboratoire et un cabinet dentaire ;
au deuxième étage, des infirmiers, un masseur-kinésithérapeute, un échographiste obstétrical,
une sage-femme, un cardiologue et un laboratoire de prothèses dentaires ;
au dernier étage, une psychologue.
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* Le projet a également bénéficié de l'appui financier de l'Agence française de développement (AFD), de la Caisse 
d'épargne Cepac, de la municipalité d’Ouangani et de la communauté de communes du Centre-Ouest.
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